




































Nous savons déjà que depuis fort longtemps -les GUILHEMS en avaient
donné l'exemple- les bains n'ont pas toujours été exploités par leurs propriétaires: il
n'est qu'à examiner le registre des concessions d'eau pour s'en assurer. Ils étaient
sources de revenus pour des familles aisées de ia ville qui les confiaient à des gérants
et il est bien difficile souvent, dans les correspondances officielles, de distinguer les uns
des autres.

• Les Bains du Peyrou

Mais parmi tous ces établissements, je me suis intéressée à celui appelé « Bains
du Peyrou ». Pourquoi? Tout simplement parce que j'ai eu entre les mains un petit
opuscule, sobrement intitulé « Etablissement des bains et douches de vapeur », dirigé
par M. BOZE, imprimé en 1823. Il Y est dit en toutes lettres qu'il est situé « au fond du
jardin des Bains du Peyrou ». Et sans doute vous étonnerai-je en vous apprenant que
ces Bains étaient situés, non au n02 rue de la Merci, où se trouve encore un hammam,
mais au n01, en face, sur l'emplacement du bel hôtei de BOISGELIN.

Cette parcelle -k 602 au cadastre- appartenait à Madame RANDON qui la vend,
en 1825 à M. Ernest de GINOUX, sous-chef à la direction des Douanes; elle se
compose d'une maison et d'un jardin d'agrément d'une superficie de 950 m'où était
donc installé l'établissement dirigé par M. BOZE. M. de GINOUX avait « affermé » le
sien à un baigneur du nom de GLAIZE.

En 1856 on entreprend une construction nouvelle et on en profite pour « détruire
les bains» qui existaient donc, même s'ils n'étaient pas portés sur la matrice cadastrale.

En 1871 Madame Louis GIRET acquiert cette maison qu'elle fait reconstruire en
1880. Elle est toujours considérée comme « propriétaire des Bains du Peyrou ». Est-ce
à ce moment que les Bains se transportent en face, au n02, dans l'actuelle maison
FRANCALANCI qui abrite le hammam? Peut-être même avant, puisque en 1785 un
certain CAMPA, baigneur, indique comme adresse des Bains « rue de la Merci et rue
Clapies ». Du reste, l'inscription ({ Bains du Peyrou» reste encore bien visible dans
cette dernière rue.

La propriété de Madame GIRET passe en 1888 à Joseph de BOISGELlN, époux
de Marie-Louise GIRET.

Mais revenons à l'établissement dirigé par BOZE.

Il est remarquable! Il « étend les ressources que la matiére médicale et la
thérapeutique offrent contre une foule de maladies longues, dangereuses et
dégoûtantes ». On y pratique le bain d'étuve et le massage, « pratique chére à tous les
peuples de l'Asie, et dont peut-être nous négligeons trop l'eventeqe » ; le bain à la russe
-sorte de sauna-, le bain {( par encaissement» qui n'embrasse le corps que jusqu'au
cou ou jusqu'au milieu du tronc; les douches, les fumigations et j'en passe....

19





Le rapport fait par une commission médicale ne tarit pas d'éloges sur « l'élégance
et l'extrême propreté », mentionne « les cabinets avec des lits ou se reposenl, à volont é,
les personnes qui sortent de leurs bains »,

Et dans ce merveilleux établissement, on soigne pêle-mêle, les affections
scrophuleuses, les vices récents de conformation et les maladies vénériennes
anciennes et « diverses affections nerveuses si diffICiles à guérir qui tourmentent si
cruellement une foule d'individus des deux sexes. »

La {( Sécu » ferait bien des économies si cet établissement existait encore. Les
patients montpelliérains n'auraient pas à courir au diable chercher la guérison.

Vous avez remarqué, je pense, qu'à celle époque déjà était prôné le confort à
côté de l'efficacité thérapeutique. La « pub » avait fait ses premiers pas depuis 1785,
année où F. ROCH, maitre-perruquier annonce « qu 'il s 'est mis en état de donner un
bain de propreté, comme à épiler et aromatique, selon l'ordre de Mrs les Médecins. On
trouvera chez lui tro is salles, toutes dittérentes qui forment dix cabinets, chacun tapissé
proprement. »

Et en 1819, Georges HERCOT prévenait qu'il venait de joindre à son
établissement ordinaire un établissement de bains à vapeurs sulfureuses,
aromatiques...

Notre établissement des Bains du Peyrou ne fait rien d'autre que suivre la mode ­
mais sous caution médicale et c'est là toute l'astuce.

Avouez que les Bains du Peyrou méritaient bien pour cela un petit détour 1

• Les bains et lavoirs de la route de Nîmes

Pendant ce temps, le Lez continuait a rouler ses riantes eaux là-bas, au sud, au
quartier des Aubes, assurant le plaisir des amateurs de bains de riviére et la prospérité
de ceux qui avaient eu le flair de le prévoir. Mais de cela nous reparlerons plus tard.

Le Lez bordait l'ancien quartier de MONTPELLIERET et la ligne d'enceinte du
Faubourg de N!MES, A l'extrémité de ce Faubourg avaient été successivement installés,
sur un même lieu, l'Hôpital des Trois Couronnes, l'Hôpital de la Charité en 1646 et les
Aballoirs en 1683,

C'est sur cet emplacement que la municipalité, réalisant un projet déjà ancien,
décida, en 1857, de faire construire un Etablissement de Bains et Lavoirs Publics,
profilant sans doute de la loi de 1851 qui accordait une subvention aux villes qui
prendraient celle initiative. On fit un appel d'offres, plusieurs projets furent soumis par
divers entrepreneurs et c'est celui de BERARD fr ères qui eut la préférence.
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Il existait en France une Compagnie Générale des Lavoirs et Bains Publics dont
le projet de traité servit de base à celui passé entre les BERARD et la ville pendant le
mandat de Jules PAGEZY, le 18 décembre 1857.

Le prix estimé était de 178 975 F 50 pour l'ensemble des Bains et Lavoirs. Je ne
parlerai ici que des premiers, encore que les deuxiémes aient donné lieu à toutes sortes
de réclamations, condamnations, échauffourées et drames, les « bugadières » étant de
fortes femmes qui n'avaient pas froid aux yeux! L'histoire des Lavoirs est. si je puis dire,
inépuisable !

Il était stipulé dans le traité que les BERARD devraient, entre autres, ménager
« 36 cabinets de bains garnis chacun de sa bsiqnoire »: les prix étaient fixés : 20
centimes un bain chaud, 10 centimes un bain froid; 20 centimes le fond de baignoire,
10 centimes le peignoir et 5 centimes la serviette. Le volet social n'était pas oubiié : 6
baignoires - 3 pour les hommes, 3 pour les femmes - destinées à offrir gratuitement 45
bains par jour aux indigents contre remise de bons délivrés par l'Administration; et
"Administration exige « tous les documents statistiques nécessaires à élablir le résullat
de l'enlreprise au double point de vue de l'hygiène publique et des avantages assurés
aux classes laborieuses et nécessiteuses ». En revanche, la ville fournit gratuitement
l'eau nécessaire, « versante » prise aux bassins de l'Esplanade.

La subvention ministérielle ayant été annoncée par lettre du 6 février 1858, le 17
avril les BERARD traitent avec les entrepreneurs pour la démolition de l'Abattoir qui
avait été inauguré...en 1851, remplaçant l'ancienne BOUCHERIE.

Les difficultés commencent : la majeure partie du terrain appartient aux Hospices
qu'il faut exproprier ; heureusement, un décret Impérial daté du 15 janvier 1859 déclare
les Bains et Lavoirs d'utilité publique, ce qui facilite les choses. Mais voilà que le Génie
Militaire interdit de faire des fondations sur une partie du terrain concédé, comprise
dans la première zone des servitudes de la Citadelle: 26 m 7 d'un côté, 13 m 50 de
l'autre. C'est peu, mais.....

L'article 5 du Traité stipulait que l'Etablissement devait être « livré au Public dans
l'année qui suivra le commencement des travaux ; ils seront faits sous les ordres et au
compte de MM. BERARD fréres, sous la direction et la surveillance de l'ArcMecte de la
Ville )J.

Hélàs ! tout ne va pas pour le mieux entre les BERARD et la ville. Bien que se
prétendant « nécessaires à cefle œuvre charitable et phl1anthropique )J , les BERARD
s'étaient montrés un tantinet « gourmands » dans l'exposé de leur mémoire
d'exploitation ; la ville y avait mis le « holà ! » rappelant que l'Etablissement des Bains
et Lavoirs avait été créé « pour permeflre spécialement aux classes laborieuses
d'entretenir la santé des corps par de fréquentes ablutions, dans des conditions de
confort et de bon marché défiant la concurrence des exploitations privées )J . Et lors de la
séance du conseil Municipal du 24 janvier 1860, le maire Pagézy note que « la Ville de
Montpellier a voulu créer un établissement dans l'intérêt de la population peu fortunée,
mais les BERARD n'ont eu pour but que de se procurer les bénéfices aussi grands que
possible d'une entreprise industrielle )J . Faut-il s'en étonner?
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Les délais sont largement dépassés, mais un peu d'espoir renaît quand, le 24
septembre de cette même année le maire déclare enfin : « L'Etablissement de Bains et
Lavoirs Publics, malgré des retards déplorables, est presque totalement construit; et la
ville pourra sans doute être bientôt dédommagée des sacrifICes qu'elle s'est imposés, en
faisant jouir la population du bienfad des Bains et Lavoirs gratuds et é prix réduds »,
Peut-étre cette assurance était-elle destinée à apaiser la grogne légitime des
contribuables!

Le 21 juin 1861 parait l'arrêté municipal portant sur le Réglement des Bains et
Lavoirs ; on y relève entre autres articles que « l'Etablissement sera ouvert depuis le
lever jusqu'au coucher du soleil, sans que jamais on puisse exiger son ouverture avant 5
h du malin »; que «le temps pendant lequel un cabinet de bains sera laissé é la
disposdion d'un baigneur est fixé é 1 h Y. », Les articles 8 et 9 ont trait à la police :
« Tout acte de nature à porter atteinte à la propreté du bain, à la tranquilldé des
baigneurs et à la décence publique est prohibé ». Et si «les objets prêtés aux baigneurs
sont düment notés sur une carte, tout baigneur peut porter les objets qui lui sont
nécessaires P .

Le 22 juin parait enfin l'arrêlé autorisant l'ouverture des Bains et Lavoirs le 23 juin
1861 à 5h du matin !

Les Montpelliérains doivent être satisfaits car le maire note en la séance du
Conseil Municipal du 12 ao ût 1865 « la population a la faculté, dont elle use largement,
de disposer des moyens les plus parfaits pour obtenir gratudement ou é perds frais la
propreté des corps et des vêtements ». Sans doute avait-il étudié les statistiques
demandées dans le Traité 1

La concession expira en 1892, les Bains et Lavoirs devinrent propriété de la ville
et connurent des avatars divers; nous nous en tiendrons là en ce qui concerne cet
Etablissement.

Je ne voudrais cependant pas abandonner le Lez - et bien que cette
« extension » sorte un peu de mon sujet - sans vous parler d'un autre aspect des bains,
plaisir et sport tout à la fois, pratiqué dans les bassins de natation.
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• Les bassins de natation du Lez

A côté de ce que nous pourrions appeler « bains de propreté " l'Etablissement
avait aussi un bassin de natation « inlerdit à Ioule personne affeclée de plaies ou de
maladies contagieuses ».

Les bassins de natation n'étaient pas chose nouvelle sur le Lez. Il est vrai que le
XIXé siècle est le siècle des guinguettes, mais je ne pense pas que celles du Lez aient
été immortalisèes par le pinceau d'un peintre comme l'ont été celles de la Marne. Vers
1820 -à en croire un article paru dans le journal « Le Lez . - il Y avait seulement, en
deça du moulin de SAURET, deux ou trois masets et autant de baraquettes servant de
rendez-vous de chasse ou de pêche. Mais bientôt les guinguettes s'y établirent et la
première dont on a entendu parler est celle du Père Louis, aux Aubes.

Le Père Louis, de son vrai nom Louis CORRAOI, avait établi sa guinguette vers
1822 : l'affaire était sans doute prospère puisqu'en 1834, il demande au maire
l'autorisation de construire un bassin de natation « sur la rive gauche du Lez ».
Autorisation accordée. Le Père Louis est un bon nageur ; n'a-t-il pas sauvé de la
noyade plusieurs soldats du Génie ce qui lui a valu d'être récompensé par le Ministère
de la Guerre?

Toutefois , dès 1835, le maire PARMENTiER va se préoccuper de la sécurité de
ses concitoyens et prendre, le 4 avril, un arrété autorisant les baignades seulement
dans les bassins publics du Lez, à savoir:

• la partie de la rivière du LEZ située au Pont du Chemin de Fer;
• celle du Pont Juvénal;
• celle longeant le lieu-dit les Sept Camps.

Sinon, comparution devant le Tribunal de simple police, sans préjudice des
poursuites « à raison à dégâls commis sur les propriéfés riveraines », Notons qu'un
arrêté du 1" juin 1839 mentionne un 4è bassin « là où est établie la guinguette du Sieur
Louis. »

Mais a quoi bon se contenter d'interdire ? Chacun sait qu'il y a toujours des
téméraires pour faire la sourde oreille aux bons conseils, pour enfreindre la loi.. .et se
noyer!

Aussi , le tr ès docte Conseil de Salubrité de la ville avait-il fail paraître une
« nouvelle instrucfion sur les secours à donner aux noyés et asphyxiés », approuvée
dans la séance extraordinaire du Conseil Municipal du 19 juin 1835.

Je ne vous en infligerai pas ta lecture in extenso encore que ce soit un véritable
bijou !
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On y apprend d'abord que « rien ne peut faire distinguer la mort apparente de la
mort réelle que la putréfaction ». Alors, au travail! quand on a retiré de l'eau un noyé
qui y a séjourné «plusieurs heures II. Il est à noter que «les secours tes plus
essentiels ...peuvent être administrés par toute personne intelligente» ; mais il faut les
donner « sans se décourager », après avoir « éloigné toutes les personnes inutiles » qui
pourraient, outre qu'elles encombrent « le local destiné aux secours », en vicier l'air et
élever la température « qui ne doit pas dépasser 17° ». Et attention! « les secours
doivent être administrés avec activité, mais sans précipitation et avec ordre Il .. .pendant
6 heures au moins.

Voilà pour les remarques générales.

Quant aux « régies é suivre pour ceux qui repêchent un noyé », il y a de quoi
rester rêveur!

Je ne veux pas parler de la respiration artificielle, ni des différents moyens
d'aspirer l'eau ou les mucosités qui pourraient obstruer les voies respiratoires, ou
utilisés pour augmenter la température du malheureux : bassinoire, fers à repasser,
chiffon de laine. Tout cela peut prêter à sourire, mais n'oublions pas qu'il fallait bien se
contenter à l'époque de ce que l'on avait sous la main ! Et si après une demi-heure de
tous ces soins le noyé ne donnait aucun signe de vie. alors, on emploie les grands
moyens : la machine fumigatoire qui va produire et envoyer de la fumée d'herbes
aromatiques ou de tabac...dans le fondement du noyé ! On la passe dans les intestins à
l'aide d'une canule et d'un soufflet. Et si la canule se bouche... A vous d'imaginer le
reste ! Ce que la docte assemblée a oublié de dire c'est : comment doit-on procèder si
l'on n'a pas de machine ? Heureusement. nous avions à MONTPELLIER le Dr GOLFIN
« chargé des secours publics pour/es asphyxiés II . lui, dés le 25 juin 1832, avait mandé
des « Instructions pour le traitement des noyés» et répondu à l'angoissante question: si
l'on n'a pas ladite machine « on donne des lavements avec deux tnpes à fumer II . Et si
au bout de deux heures le noyé ne donne toujours pas signe de vie, on peut toujours
essayer de lui faire avaler, à grand renfort de sonde et de seringue, un demi-verre de
vin chaud. C'était peut-être là le meilleur remède!

C'est aussi au Dr GOLFIN qu'était due la constitution des boites de secours aux
noyés qui ne comptaient pas moins de 23 articles , allant de la corde pour hisser les
corps hors de l'eau jusqu'au bonnet de laine et aux fleurs de camomille en passant par
une livre de tabac à fumer. Et vous devinez la suite ! Chaque fois que le Dr GOLFIN
allait inspecter les boites déposées dans les quatre bassins officiels, il manquait, entre
moult autres choses ...une livre de tabac !

Le Commissaire de Police qui accompagne l'éminent inspecteur n'est pas tendre
pour les gardes responsables des bassins (et des boites !) ; ils seront tenus pour
responsables des objets manquants et les paieront de leurs propres deniers; arrêté est
même pris par le maire en ce sens, le 27 juin 1839.
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Quant au Dr GOLFIN, il fait à plusieurs reprises l'éloge de « l'Etablissement que
vient de créer le Sieur LOUIS » : propreté, élégance, grande utilité, garantie de
discrétion « particulièrement pour les personnes du sexe forcées de se priver du
secours des bains de rivière pour la raison que la pureté de leurs mœurs leur faisad
craindre les offenses fades à la pudeur ». Déjà, en 1835, un arrêt é avait stipulé que les
dames devaient se baigner dans un bateau, à elles seules réservé, fermé depuis le fond
de la rivière jusqu'à son niveau. couvert et entouré de planches. Des « voyeurs»
seraierrt-ils passés outre?

Et s'il n'y avait que cela 1 La réputation du bassin n'est pas sans rappeler la
déplorable licence des anciennes Etuves, si l'on en juge par quelques articles de ce
méme arrété : « il est défendu de se baigner sans caleçon dans la rivière du Lez.. . ;
défense est fade à tout individu en état de nuddé d'al/er sur les chemins publics qui se
trouvent prés de la rivière » -les soldats, entre autres, ne s'en privaient pas, semble-t-il.
En 1841, l'Autorité Militaire porte plainte contre JOUILLlE, maître d'un Etablissement de
Bains sur le Lez qui accueille des militaires en contravention avec la discipline. En
1849, Zoé GRANIER, manufacturier, se plaint à son tour : « les nageurs.. .viennent
étaler leur nudilé sous les fenêtres de mon établissement qui contient un grand nombre
de femmes et de filles. ». Le 21 juin 1861, nouvel arr êté : outre la décence publique, on
tente de protéger la propreté du bassin : défense de crier , chanter, se savonner, cracher
dans l'eau, y jeter n'importe quel objet, d'y faire nager les chiens.

Les bassins de natation ont du succ ès, c'est incontestable. Les dames ont dû
faire un peu de « forcing » : en septembre 1862, « le bassin de natation des dames est
ouvert les mardi, jeudi , vendredi et samedi, de 11h à 1h de l'apr ès-midi, au lieu du seul
samedi ». C'est bien peu, mais il taut sans relâche rappeler les consignes de
bienséance (arrêté du 12 juin 1691), entre autres que les hommes ne peuvent
«s'introduire dans les bains des femmes» ; et puis, on responsabilise les citoyens :
«les péres et mères seront responsables des contraventions commises par leurs
enfants et les instituteurs de celles commises par leurs élèves ». Voilà de quoi obliger
les adultes à ouvrir l'œil !

Tout cela est encore repris dans l'arrêt é du 16 juillet 1892, signé BAUMEL, et il y
ajoute une nouvelle clause : « 1/ est interdit de faire beigner les chevaux, mulets et
autres bêtes de somme dans les bassins de natation publics, de 7h du matin à 7h du
soir » . On a l'impression , à la lecture de ces multiples arrêté que toute un monde
aquatique. joyeusement dissipé, s'ébattait dans les eaux de notre rivière. El pourquoi
pas ?

Le Dr GOLFIN - toujours lui - se porte caution : « les bains de rivière sont
prophylactiques et thérapeutiques. » Et chez le Sieur LOUIS, chacun peut les utiliser à
sa convenance puisque, tout comme dans les établissements dont nous avons déjà
parlé, on peut y soigner «les affections scrophuleuses, rachiliques, névroses,
incontinence d'urine des enfants, atonies musculaires, engorgements conjointifs des
luxations, foulures, fractures. »

Bref, le Lez est le nouveau STYX : faites-y trempette et vous deviendrez
invincibles !

33





CONCLUSION

Et nous voilà arrivés à la fin du siècle -le XIXè veux-je dire- et au terme de celte
longue promenade à travers la ville.

Partis des Etuves, nous avons barbolté dans des baignoires et des eaux à
vocation plus ou moins thérapeutique. Pouvait-il en être autrement à Montpellier? Des
eaux de St Clément aux eaux du Lez, bien des établissements de bains ont permis à
nos concitoyens de connaître les bienfaits et les plaisirs des rituels de détente et
d'hygiène.

Au 1" siècle de notre ère, le poète Juvènal pr éconisait «mens sana in corpore
seno )J .

Certes les Montpelliérains semblent s'être bien prèoccupés de leur corps ; mais
en ont-ils ètè plus sages pour autant ?



Ingres
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}.,fusil' du Lou vre. Paris .

animales . une so rte de significa tion
mystérieuse, idéa le. L'œuvre n'aura
sa forme définitive qu'en 1862.
Jusqu'à ses tout dern iers jours. il
dessine. " po ur apprendre ». disa it-il.

A prés ...a mort. ses car nets de note s,
sa biblioth èque. ses tableaux ina chevés
el de nombreux dessins reviendront
au musée de sa ville natale.
En 1855. Ba udela ire disait un
peu férocement. mais lucidement :
" Ingres a en somme l'admirat ion
assez faci le. le ca ra ctère assez éclec­
tiq ue. co mme tou s les homm es qui
manq uent de fat a lité. Aussi le

voyons-nous errer d' arch aï sme en
arcbaisrne. • Et il ajoutait: • Ce qui
fut bon, ou tOUI au moins séduisant
en lui. eut un effet déplora ble dans la
foule de s imita teurs. • De fait. ceux­
ci exagérèrent la tendance d'In gres il.
l'éclect isme d' ins pirat ion: leur timi ­
dité el leur man que de talent les firent
som brer dans le compromis, laou leur
maître avait réuss i la synth èse. Il
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